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BP       2024 
 
 

Baccalauréats professionnels "Métiers de la mer" 
 

E503 Réglementation des activités maritimes et développement durable 
 

Durée : 2 heures 
 

--------------------------- 
 

L'usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel électronique 

(y compris la calculatrice) est rigoureusement interdit. 

 

 

 

 

 

 

 

Nota :  

Dans le cas où un(e) candidat(e) repère ce qui lui semble être une erreur d’énoncé, il(elle) 

le signale très lisiblement sur sa copie, propose la correction et poursuit l’épreuve en 

conséquence. De même, si cela le(la) conduit à formuler une ou plusieurs hypothèses, 

il(elle) doit la(ou les) mentionner explicitement.  

 

La copie rendue ne devra, conformément au principe d’anonymat, comporter aucun signe 

distinctif, tel que nom, signature, origine, etc. Si le travail demandé comporte notamment 

la rédaction d’un projet ou d’une note, il convient de s’abstenir de signer ou d’identifier le 

document. 
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1re QUESTION (valeur = 6) 
 

1 (valeur = 2)  

Présenter l’ENIM en citant les différentes caisses et leurs rôles respectifs. 

 

2 (valeur = 1)  

Définir le terme « ayants droit ». 

 

3 (valeur = 0,5) 

Développer le sigle CRM en lien avec la carrière professionnelle du marin. 

 

4 (valeur = 0,5) 

Indiquer le nombre d’annuités nécessaires pour que le marin puisse prétendre à une 

retraite entière. 

 

5 (valeur = 0,5) 

Les pensions versées par l’ENIM sont calculées à partir d’un salaire de référence, d’un 

taux et d’un nombre d’annuités. 

Nommer ce salaire de référence et indiquer à quoi il correspond. 

 

6 (valeur = 1,5) 

Écrire la formule de calcul des pensions de retraite. 

 

 

2e QUESTION (valeur = 2) 
 

Citer les obligations de l’armateur envers le marin en cas d’accident de travail maritime ou 

de maladie en cours de navigation. 

 

 

3eQUESTION (valeur = 2) 
 

1 (valeur = 1) 

Développer l’acronyme DUP, dans le cadre des risques professionnels. 
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2 (valeur = 1) 

Expliquer l’objectif du DUP. 

 

 

4e QUESTION (valeur = 1) 
 

Citer quatre des principales missions des centres de sécurité des navires. 

 

 

5e QUESTION (valeur = 3) 
 

1 (valeur 1,25)  

Énumérer cinq missions des CROSS (Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de 

Sauvetage). 

 

2 (valeur 1,75) 

Citer sept moyens mis à disposition des CROSS. 

 

 

6e QUESTION (valeur = 1) 
 

Préciser le rôle de la Commission Régionale de Sécurité (CRS). 

 

 

7e QUESTION (valeur =1) 
 

Énumérer quatre pollutions liées à l’activité humaine. 

 

 

8e QUESTION (valeur = 1) 
 

1 (valeur = 0,5) 

Présenter l’intérêt d’établir un plan SOPEP. 
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2 (valeur = 0,5) 

Indiquer le domaine d’application d’un certificat IOPP. 

 

 

9e QUESTION (valeur = 0,5) 
 

Définir les termes « eaux grises » et « eaux noires ». 

 

 

10e QUESTION (valeur = 2,5)  
 

1 (valeur = 0,5) 

Citer deux modes de production d’énergie marine renouvelable. 

 

2 (valeur = 0,5) 

Expliquer pourquoi le transport maritime doit réaliser une transition énergétique. 

 

3 (valeur = 0,5) 

Expliquer l’intérêt de se relier au courant de terre pour un navire en escale.  

 

4 (valeur = 0,5) 

Donner deux manières de réduire sa consommation en navigation. 

 

5 (valeur = 0,5) 

Indiquer deux nouveaux modes de propulsion permettant de limiter les émissions de gaz à 

effet de serre en navigation. 


